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1. A sa 64ème séance, le 16 decembre 1977, la Commission a aborde l'examen du 
rapport du Comité spécial de la restructuration des secteurs économique et social 
du système des Nations Unies. 

2. La Commission était saisie des documents suivants : 

a) Rapport du Comité spécial de la restructuration des secteurs économique 
et social du système des Nations Unies /A/32/34 (première partiel/ 1/; 

b) Incidences administratives et financières du projet de rapport du Comité 
special de la restructuration des secteurs économique et social du 
système des Nations Unies (A/C.5/32/86 et Amend.l et 2 et Corr.l); 

c) Additif au rapport du Conseil économique et social contenant, dans la 
section A, les observations du Conseil économique et social sur le rapport 
du Comité spécial, et, dans la section B, le rapport du Conseil sur la 
rationalisation de ses travaux établi conformément à la résolution 
3341 (XXIX) de l'Assemblee générale en date du 17 decembre 1974 
LA/32/3/Add.l (cinquième partiel/. 

l/ A paraître comme Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-deuxième 
session, Supplément No 34 (A/32/34). 
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3. A la même séance, le Rapporteur du Comité special de la restructuration des 
secteurs économique et social du système des Nations Unies a présenté le rapport 
du Comité spécial /A/32/34 (première partie)/. Le Secrétaire général adjoint à 
l'administration et à la gestion a egalement fait une declaration concernant les 
incidences administratives et financières des recommandations du Comité spécial. 

4. A la même séance, le représentant de la Belgique, parlant au nom des pays 
suivants : Allemagne, République fédérale d', Belgique, Danemark, France, 
Irlande, Italie, Luxembourg, Pa,ys-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord a présenté un projet de résolution (A/C.2/32/L.l05) intitule "Rapport 
du Comité spécial de la restructuration des secteurs économique et social du 
système des Nations Unies" qui était libelle comme suit : 

"L'Assemblee generale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 
contenant la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats et 3362 (S-VII) 
du 16 septembre 1975 relative au développement et à la coopération économique 
internationale , 

Rappelant que par sa résolution 3362 (S-VII), l'Assemblée generale 
a créé le Comité spécial de la restructuration des secteurs économique et 
social du système des Nations Unies et l'a chargé de préparer des 
propositions d'action detaillees en vue d'engager le processus de restruc­
turation du système des Nations Unies de manière à le rendre plus pleinement 
apte à traiter efficacement et dans une optique globale les problèmes de 
coopération économique internationale et de développement, conformément aux 
résolutions 3172 (XXVIII) et 3343 (XXIX) de l'Assemblee générale, en date 
des 17 decembre 1973 et 17 decembre 1974, et à faire en sorte qu'il soit 
mieux en mesure de repondre aux dispositions de la Declaration e~ du Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international 
ainsi qu'à celles de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, 

/ ... 
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l. Prend acte du rapport du Comité spécial de la restructuration des 
secteurs économique et social du système des Nations Unies et exprime 
au Président du Comité spécial sa profonde gratitude pour la compétence 
remarquable dont il a fait preuve dans la conduite des travaux du Comité; 

2. Décide que le paragraphe 5 de la section VIII du texte des recom­
mandations figurant au chapitre III du rapport du Comité spécial devrait être 
libellé comme suit : 

5. L'Assemblée générale devrait inviter le Secrétaire général à 
nommer un fonctionnaire d'un rang élevé en rapport avec les fonctions 
exposées ci-dessous, lequel fonctionnaire, agissant sous l'autorité 
du Secrétaire général, aiderait utilement celui-ci à s'acquitter des 
responsabilités qui lui incombent, dans le domaine économique et social, 
en sa qualité de plus haut fonctionnaire de l'Organisation aux termes 
de la Charte des Nations Unies 2/. Ce fonctionnaire devrait donc être 
chargé, sous la direction du Se~rétaire général 

a) De veiller à ce que chaque élément du système des Nations Unies 
pour le développement et la coopération économique inter­
nationale soit dirigé de façon efficace et d'assurer une 
coordination d'ensemble à l'intérieur du système de façon 
que les problèmes du développement soient abordés, dans 
l'ensemble du système, d'un point de vue multidisciplinaire; 

b) D'assurer, à l'Organisation des Nations Unies même, la 
cohérence, la coordination et la gestion efficace de toutes 
les activités dans les domaines économique et social, qu'elles 
soient financées au titre du budget ordinaire ou par des fonds 
extra-budgétaires âf. 

2/ Ce fonctionnaire de rang élevé devrait avoir un titre qui lui permette, 
de traiter, sous l'autorité du Secrétaire général, sur un pied d'égalité avec 
tous les autres fonctionnaires de rang élevé du système des Nations Unies. 

3/ Ceci vaut également pour tous les services et organes de l'Organisation 
des Nations Unies, sans préjudice de leurs domaines de compétence ou de leurs 
mandats respectifs tels que les définissent les textes portant création desdits 
services et organes. 

1 . .. 
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En outre, le Secrétaire général pourrait confier à ce fonctionnaire 
d'autres tâches dans des domaines de responsabilité se rattachant 
à l'ensemble des activités économiques et sociales de l'Organisation 
des Nations Unies. Ledit fonctionnaire serait nommé par le Secrétaire 
général pour un mandat de quatre ans au maximum. Il conviendrait de 
lui fournir l'appui et les ressources nécessaires. 

3. Fait siennes les conclusions et reco~andations~ telles qu'elles cnt été 
modifiées au paragraphe 2 ci-dessus, qui figurent dans le rapport du Comité 
spécial et qui sont reproduites en annexe à la présente résolution; 

4. Prie tous les organes, organisations et organismes des Nations Unies 
d'applique~s recommandations dans leurs domaines de compétence respectifs et de 
soumettre des rapports intérimaires à l'Assemblee générale à sa trente-troisième 
session en utilisant les procédures normales de présentation des rapports; 

5. Prie en outre le Secrétaire général d'appliquer de la manière la plus 
appropriée celles des recommandations qui lui sont adressées, d'aider les organes, 
organisations et organismes intéressés directement ou indirectement par le 
processus de restructuration et de faire rapport à l'Assemblee générale lors 
de sa trente-troisième session; 

6. Décide de suivre l'application des recommandations visées ci-dessus. 

Annexe 

Lëhapitre III du document A/32/34, tel qu'il a été modifi!Ï" 

'··~ 
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5. A la même séance, le représentant de la Jamaïque a présenté un projet de 
résolution intitulé "Rapport du Comité spécial de la restructuration des secteurs 
économique et social du système des Nations Unies (A/C.2/32/L.l06), qui se lit 
comme suit 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974 
contenant la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, ainsi que sa résolution 
3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 contenant la Charte des droits et devoirs 
économiques des Etats, qui ont jeté les bases du nouvel ordre économique 
international, 

Rappelant egalement que par sa résolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, l'Assemblee générale a créé le Comité spécial de la 
restructuration des secteurs économique et social du système des 
Nations Unies et l'a chargé de preparer des propositions d'action 
détaillées en vue d'engager le processus de restructuration du système 
des Nations Unies de manière à le rendre plus pleinement apte à traiter 
efficacement et dans une optique globale les problèmes de coopération 
économique internationale et de développement, conformément aux résolutions 
3172 (XXVIII) et 3343 (XXIX) de l'Assemblee générale, en date des 
17 decembre 1973 et 17 decembre 1974, et à faire en sorte qu'il soit 
mieux en mesure de repondre aux dispositions de la Declaration et du 
Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international ainsi qu'à celles de la Charte des droits et devoirs 
économiques des Etats, 

Affirmant que la restructuration des secteurs économique et social 
du système des Nations Unies devrait être fondée, entre autre choses, sur 
la nécessité d'assurer une participation plus equitable des pays en \ 
developpement aux processus de prise de décisions dans le système des 
Nations Unies, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial de la restructuration ~/ 
et exprimant à son Président sa profonde gratitude pour la compétence 
remarquable dont il a fait preuve dans la conduite des travaux du Comité, 

4/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session, 
Suppl~ment No 34 (A/32/34). 

/ ... 
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Réaffirmant qu'elle souhaite poursuivre le processus de restructuration auquel 
les résultats obtenus par le Comité spécial dans ses travaux apportent une 
précieuse contribution initiale, 

1. Décide que le paragraphe 5 de la section VIII du texte des recommandations 
figurant au chapitre III du rapport du Comité spécial devrait être libellé 
comme suit : 

1 5. L'Assemblée générale devrait inviter le Secrétaire général à nommer 
un fonctionnaire portant le titre de Directeur général pour le développement 
et la coopération économique internationale et ayant un rang élevé corres­
pondant à un rang supérieur à celui de Secrétaire général adjoint, lequel 
fonctionnaire, agissant sous l'autorité du Secrétaire général, aiderait 
utilement celui-ci à s'acquitter des responsabilités qui lui incombent dans le 
domaine économique et social en sa qualité de plus haut fonctionnaire de 
l'Organisation aux termes de la Charte des Nations Unies. Le Directeur général 
devrait donc être chargé, sous la direction du Secrétaire général : 

a) De veiller à ce que chaque élément du système des Nations Unies pour 
le développement et la coopération économique internationale soit dirigé de 
façon efficace, et d'assurer une coordination d'ensemble à l'intérieur du 
système de façon que les problèmes du développement soient abordés, dans 
l'ensemble du système, d'un point de vue multidisciplinaire; 

b) D'assurer, à l'Organisation des Nations Unies même, la cohérence, la 
coordination et la gestion efficace de toutes les activités dans les domaines 
économique et social, qu'elles soient financées au titre du budget ordinaire 
ou par des fonds extra-budgétaire~; 

En outre, le Secrétaire général pourrait confier au Directeur général d'autres 
tâches dans des domaines de resnonsabilité se rattachant à l'ensemble des 
activités économiques et social~s de l'Organisation des Nations Unies. Le 
Directeur général serait nommé par le Secrétaire général pour un mandat de 
quatre ans au maximum et sa nomination serait sujette à confirmation par 
l'Assemblee générale. Il conviendrait de lui fournir l'appui et les ressources 
~ . necessa1res; 

H Ceci vaut également pour tous les services et organes de l'Organisation 
des Nations Unies, sans préjudice de leurs domaines de compétence ou de leurs 
mandats respectifs, tels que les définissent les textes portant création desdits 
services et organes. 

/ ... 
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2. Fait siennes les conclusions et recommandations du Comité spécial, 
telles qu'elles ont été modifiées au paragraphe 1 ci-dessus, qui sont reproduites 
en annexe à la présente résolution; 

3. Décide en outre que la confirmation requise aux-termes du paragraphe 5 
de la section VIII de l'annexe à la présente résolution aura lieu lors d'une 
reprise de sa session actuelle, qui devra être convoquée en mars 1978 au plus tard 
et au cours de laquelle l'Assemblee générale examinera également des propositions 
détaillées d'application desdites conclusions et recommandations, que le 
Secrétaire général présentera en tenant compte des observations 5/ formulées à 
propos des incidences financières et administratives des propositions contenues 
dans le rapport du Comité spécial~/; 

4. Décide également de suivre l'application des conclusions et recomman­
dations figurant en annexe à la présente résolution et, dans ce contexte, prie 
tous les organes, organisations et organismes des Nations Unies d'appliquer 
ces recommandations dans leurs domaines de compétence respectifs et de présenter 
des rapports intérimaires à l'Assemblée générale lors de sa trente-troisième sessionj 

5. Prie le Secrétaire général d'appliquer celles des recommandations qui 
lui sont adressées, d'aider les organes, organisations et organismes intéressés 
au processus de restructuration et de faire rapport à l'Assemblée générale lors 
de sa trente-troisième session; 

6. Décide en outre que le Directeur général devrait, entre autres choses, 
aider le Secrétaire général à donner effet aux recommandations pertinentes que 
contient l'annexe à la présente résolution. 

Annexe 

[Chapitre III du document A/32/34, tel qu'il a été modifieÏ" 

j/ Observations formulées au Comité spécial, au Conseil économique et social 
lors de la reprise de sa soixante-troisième session et à l'Assemblée générale 
pendant sa session ~n cours. 

s/ A/C-5/32/86. 

/ ... 
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6. A la même séance, le représentant du Soudan a présenté, au nom de l'Irak, 
du Koweit, de la Somalie et du Soudan, un projet de résolution intitulé 
"Rapport du Comité spécial de la restructuration des secteurs économique et 
social du système des Nations Unies" (A/C.2/32/L.l04) et libelle comme suit 

"L'Assemblee générale, 

Rappelant sa résolution 3172 (XXVIII) du 17 décembre 1973 relative à 
la convocation d'une session extraordinaire consacrée au développement et 
à la coopération économique internationale ayant entre autres pour objectif 
de procéder aux modifications de structure nécessaires et appropriées pour 
faire du système des Nations Unies un instrument plus efficace de la 
coopération économique mondiale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974 
contenant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) relative à la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats et 3362 (S-VII) qui a 
jeté les bases du nouvel ordre économique international, 

Rappelant en outre sa résolution 3362 (S-VII) portant création du 
Comité spécial de la restructuration des secteurs économique et social 
du système des Nations Unies, chargé de préparer des propositions 
d'action détaillées, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Comité spécial de la 
restructuration des secteurs économique et social du système des 
Nations Unies~/, 

Prenant acte également du fait que les incidences financières et admi­
nistratives detaillees 6/ des propositions contenues dans le rapport du 
Comité spécial n'ont pu-raire l'objet ni d'un examen approfondi ni d'un 
accord à la présente session, 

Convaincue que le système des Nations Unies, pour ce qui est des 
secteurs économique et social, doit être restructuré d'urgence pour qu'il 
puisse exercer plus efficacement ses responsabilités en vue du développement 
mondial et pour que l'Organisation des Nations Unies soit à même de jouer le 
rôle central qui est le sien dans l'instauration du nouvel ordre économique 
international, 

1. Affirme que la restructuation des secteurs économique et social du 
système des Nations Unies doit être fondée, entre autres choses, sur la 
nécessité d'assurer une participation plus équitable des pays en développement 
aux processus de prise de décisions dans le système des Nations Unies; 

1 . .. 
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2. Sait gré au Comité spécial d'avoir présenté des propositions d'action 
détaillées, comme elle l'avait demandé dans sa résolution 3362 (S-VII); 

3. Décide de modifier comme suit le paragraphe 5 de la section VIII du 
chapitre III du rapport du Comité spécial : 

a) Supprimer les crochets avant et après les mots 'correspondant 
à un rang supérieur à celui de Secrétaire général adjoint' et 
supprimer les membres de phrase entre crochets aux troisième 
et quatrième lignes; 

b) Supprimer les crochets aux deux dernières lignes du paragraphe; 

4. Fait siennes les conclusions et recommandations a1ns1 modifiées qui 
figurent dans le rapport du Comité spécial; 

5. Décide également que le Secrétaire général pourrait en outre confier 
à ce fonctionnaire d'autres tâches dans des domaines de responsabilité se 
rattachant à l'ensemble des activités économiques et sociales de 
l'Organisation des Nations Unies; 

6. Décide aussi que ce fonctionnaire de rang élevé, qui portera le titre J 
de Directeur général pour le développement et la coopération économique inter­
nationale, sera nommé pour une période de quatre ans, nomination que devra 
confirmer 1 'Assemblée générale lors d'une reprisï= de sa trente-deuxième 
session, qui devra avoir lieu en février 1978 au plus tard; 

7. Décide en outre qu'il faudra fournir au Directeur général l'appui 
et les ressources nécessaires; 

8. Prie le Secrétaire général de préparer avec l'assistance du 
Directeur général un état détaillé des incidences administratives et 
financières des propositions figurant dans le rapport du Comité spécial 
ainsi qu'un plan d'application échelonnée de ces propositions, pour que 
l'Assemblée générale puisse les examiner et prendre une décision à leur 
sujet lors de sa trente-troisième session; 

9. Prie le Secrétaire général d'établir avec l'assistance du 
Directeur général un rapport intérimaire sur les mesures susmentionnées 
et de le présenter au Comité plénier, créé par la résolution 32/ .... 
du . . . décembre 1977." 

7. A la même séance, la Commission a décidé que des consultations officieuses 
devraient avoir lieu sur la base des trois projets de résolution dont le texte 
figure dans les paragraphes 4 à 6 ci-dessus. 

8. Le 16 decembre, à la 65ème séance, M. U. Tukan, vice-président de la 
Commission, a présenté un projet de résolution (A/C.2/32/L.l07) résultant des 
consultations officieuses tenues sur les projets de résolution A/C.2/32/L.l04, 
1.105 et 1.106. En présentant le projet, le Vice-Président l'a révisé oralement 
en supprimant la note indiquée par un astérisque au paragraphe 2 qui se lisait 
comme suit : 

1 . .. 
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"xLa rémunération globale du Directeur général serait intermédiaire entre 
celle d'un secrétaire général adjoint et celle du Secrétaire général. 
Le statut du personnel devrait être modifié en conséquence." 

9. A la même séance, la Commission est également convenue d'inverser l'ordre 
des paragraphes 5 et 6 du dispositif du projet de résolution. 

10. A la même séance, les projets de résolution A/C.2/32/L.l04, L.l05 et L.l06 
ont été retirés par leurs auteurs respectifs eu égard au consensus réalisé au 
cours des consultations officieuses sur le projet de résolution A/C.2/32/L.l07. 

11. A la mêms séance, la Commission a adopté le projet de résolution A/C.2/32/L.l07, 
tel qu'il avait été modifié (voir ci-après par. 15). 

~ 12. A la même séance, la Commission est convenue que la rémunération globale du 
Directeur général pour le développement et la coopération économique internationale 
serait intermédiaire entre celle d'un secrétaire général adjoint et celle du 
Secrétaire général et que le Statut du personnel devrait être modifié en 

\,conséquence. 

13. Après l'adoption du projet de résolution A/C.2/32/L.l07, des déclarations ont 
été faites par les représentants de la Finlande (parlant également au nom de 
l'Islande, de la Norvège et de la Suède), du Japon, de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, de la République-Unie du Cameroun (au nom du Groupe 
africain), de la Jamaique (au nom des Etats membres du Groupe des 77), de la 
Belgique (au nom des Etats membres de la Communauté économique européenne), de 
l'Espagne, du Soudan, de l'Inde, de la Turquie, du Canada, de l'Australie et 
du Ghana. 

14. A la même séance, la Commission a décidé de recommander que l'Assemblée 
générale prenne acte du rapport du Conseil économique et social sur la rationa­
lisation de ses travaux, établi conformément à la résolution 3341 (XXIX) de 
l'Assemblée générale en date du 17 décembre 1974 (A/32/3/Add.l, cinquième partie) 
(voir ci-après par. 16). 

RECOMMANDATIONS DE LA DEUXIEME COMMISSION 

15. La Deuxième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet 
de résolution suivant : 

1 . .. 
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L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (8-VI) du ler mai 1974, contenant 
la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, ainsi que sa résolution 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs économiQues des Etats, 

Rappelant egalement sa résolution 3362 (S-VII) du 16 septe~bre 1975, par 
laquelle elle a crée le Comité special de la restructuration des secteurs economique 
et social du système des Nations Unies et l'a chargé de préparer des propositions 
d'action detaillees en vue d'engager le processus de restructuration du système des 
Nations Unies de manière à le rendre plus pleinement apte à traiter efficacement et 
dans une optique globale les problèmes de coopération économique internationale et 
de développement, conformément aux résolutions 3172 (XXVIII) et 3343 (XXIX) de 
l'Assemblee générale, en date des 17 decembre 1973 et 17 décembre 1974, et ~faire 
en sorte qu'il soit mieux en mesure de répondre aux dispositions de la Declaration 
et du Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international ainsi qu'à celles de la Charte des droits et devoirs économi~ues 
des Etats, 

Reaffirmant qu'elle souhaite poursuivre le processus de restructuration du 
système des Nations Unies auquel les résultats obtenus par le Comité spécial dans 
ses travaux apportent une précieuse contribution initiale, 

l. Prend acte du rapport du Comité spécial de la restructuration des secteurs 
économique et social du système des Nations Unies 7/ et exprime au Président du 
Comité spécial sa profonde gratitude pour la compétence remarquable dont il a fait 
preuve dans la conduite des travaux du Comité~ 

2. Décide que le paragra~he 5 de la section VIII du texte des recommandations 
figurant au chapitre III du rapport du Comité spécial devrait être libelle comme 
suit : 

"5. L'Assemblée générale devrait inviter le Secrétaire général 2. nommer, 
en pleine consultation avec les Etats t~mbres, un Directeur général pour le 
développement et la coopération économique internationale, ayant un rang élevé 
déterminé par lui comme étant à la mesure des fonctions exposées ci-dessous, 
lequel Directeur général, agissant sous l'autorité du Secrétaire général, 
aiderait utilement celui-ci à s'acQuitter des responsabilités qui lui incombent, 
dans le domaine économique et social, en sa qualité de plus haut fonctionnaire 
de l'Organisation aux termes de la Charte des Nations Unies. Le Directeur 
~énéral devrait donc être chargé, sous la direction du Secrétaire général 

a) De veiller à ce que chaque élément du système des Nations Unies pour 
le developpement et la coopération économique internationale soit 
dirigé de façon efficace et d'assurer une coordination d'ensemble à 
l'intérieur du système de façon que les problèmes du developpereent 
soient abordés, dans l'ensemble du système, d'un point de vue 
multidisciplinaire; J 

V Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session, 
Suppl~ruent Ho 34 (A/32/34). / •.. 
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b) D'assurer, à l'Organisation des Nations Unies même, la cohérence, la 
coordination et la gestion efficace de toutes les activités dans les 
domaines économique et social, qu'elles soient financées au titre 
du budget ordinaire ou par des fonds extra-budgétaires fl/. 

En outre, le Secrétaire général pourrait confier au Directeur général d'autres 
tâches dans des domaines de responsabilité se rattachant à l'ensemble des 
activités économiques et sociales de l'Organisation des Nations Unies. Le 
Directeur général serait nommé par le Secrétaire général pour un mandat de quatre 
ans au maximum. Il conviendrait de lui fournir 1' appui et les ressources 
né cess aires."; 

3. Fait siennes les conclusions et recommandations du Comité spécial, telles 
qu'elles ont été modifiées au paragraphe 2 ci-dessus, qui sont reproduites en 
annexe à la présente résolution; 

4. Invite le Secrétaire général à nommer un Directeur général pour le dévelop­
pement et la coopération économique internationale dans les meilleurs délais, de 
préférence au cours du premier trimestre d.e 1978; 

5. Prie le Secrétaire général d'appliquer celles des recommandations qui lui 
sont adressées, d'aider les organes, organisations et organismes intéressés par le 
processus de restructuration et de faire ra~port à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-troisième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social 
agissant dans les limites de sa compétence, à sa soixante-cinquième session; 

6. Invite Le Secrétaire général à présenter au Conseil économique et social, 
à sa soixante-quatrième session, un rapport indiquant de façon plus détaillée la 
manière dont il prévoit de donner suite aux conclusions et recommandations figurant 
en annexe à la présente résolution, compte tenu des observations qui ont été 
formulées 21. et de prendre conseil, en tant que de besoin, au sujet des questions 
demandant à être davantage précisées; 

7. Prie tous les organes, organisations et organismes des Nations Unies 
d'appliqu~es recommandations dans leurs domaines de compétence respectifs et de 
soumettre des rapports intérimaires, y compris des plans relatifs à la poursui te 
de leur application, à l'Assemblée générale à sa trente-troisième session, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social à sa soixante-cinquième session; 

8. Décide de sUlvre l'application des conclusions et recommandations visées 
ci-dessus. 

8/ Ceci vaut également pour tous les services et organes de l'Organisation des 
Nati;ns Unies, sans préjudice de leurs domaines de compétence ou de leurs mandats 
respectifs tels que les définissent les textes portant création desdits services 
et organes. 

2J Observations formulées au Comité spécial, au Conseil économique et social 
lors de la reprise de sa soixante-troisième session et à l'Assemblée générale à 
sa session en cours. 

1 .•• 
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I. L'ASSEMBLEE GENERALE 

1. Dans l'accomplissement des tâches qui lui incombent en vertu de la Charte des 
Nations Unies, l'Assembl~e gén~rale, en tant qu'or~ane suprême 1u système des 
Nations Unies dans les domaines Sconomique et social, devrait jouir d'une efficacitG 
accrue et, pour ce faire : 

a) IJ' Assembl'!e devrait exercer pleinenent les pouvoirs que lui confie la 
Charte, de façon tl. favoriser entre autres la recherche de solutions pour ce qui est 
des problèmes internationaux d'ordre economique, social et connexes, et ~cette 
fin fonctionner comme instance ~rincipale charg~e d'arrêter la politique 
à suivre et d'harmoniser l'action internationale en ce qui concerne ces 
problèmes; 

b) L'Assemblée devrait axer ses e!forts sur l'établissement de stratégies, de 
politiques et de priorités générales pour l'ensemble du système en ce qui concerne 
la coopération internationale, y compris les activités opérationnelles dans les 
domaines économique, social et connexes. Elle pourrait assigner au besoin à d'autres 
instances du système des Nations Unies la responsabilité de négocier et de 
soumettre des recommandations d'action dans des secteurs déterminés; 

c) L'Assemblée devrait examiner et évaluer les activités d'autres instances 
du système des Nations Unies, et arrêter le cas échéant des principes directeurs 
pour 1 'avenir. Elle pourrait aussi examiner et évaluer les activités d·' autres 
instances extérieures au syst~me des Nations Unies et leur adresser des recom­
mandations. 

2. L'Assemblée générale devrait susciter soutien et assistance aux pays en 
développement, dans le cadre des mesures dont sont convenus ces pays, en vue de 
renforcer et d'élargir leur coopération économique réciproque. 

3. L'Assemblée générale devrait rationaliser ses méthodes de travail et ses 
procédures dans les domaines économique et social et, dans un premier temps, elle 
devrait adopter les mesures suivantes : 

a) L'Assemblée devrait organiser son ordre du jour et en répartir les points 
de manière à assurer une distribution judicieuse et plus ~r:~uilibrée des 
questions à examiner au sein des Deuxième et Troisième Commissions, en tenant 
dûment compte des fonctions respectives de ces commissions, de la nature des 
questions en discussion, des relations de fond qui lient ces questions et de la 
nécessité d'examiner de manière coordonnée les questions relatives au développement 
économique et social. Les Présidents des Deuxième et Troisième Commissions 
devraient se consulter afin d'aider le Bureau de 1 'Assemblée à cette :rin. n 
faudrait aussi prendre des mesures pour améliorer la coordination entre les 
Deuxième et Troisième Comnissions, d'une part, et la Cinquième Canmission, 
d'autre part; 

1 . .. 
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b) Les Deuxième et Troisième Commissions devraient, dans leurs domaines de 
compétence respectifs, utiliser pleinement la possibilité de grouper l~s questions 
apparentées sous une même rubrique pour en faciliter l'examen; 

c) Les débats à la Deuxième Commission devraient être axés sur des points 
déterminés ou des points regroupés de la manière indiquée à l'alinéa b) ci-dessus. 
Ces débats pourraient avoir lieu simultanément sur plusieurs points ou groupes de 
points et devraient dans toute la mesure du possible porter sur des propositions 
pr6sentées au titre de ces points. La Deuxième Commission devrait convenir de 
dates limites pour la présentation de ces propositions. Ces mesures devraient être 
éealement adoptées, pour autant qu'elles lui soient applicables, par la Troisième 
Commission. 

4. La documentation soumise par le Secrétaire général ou en son nom aux 
Deuxième et Troisième Comnùssions ainsi qu'aux autres organes des Nations Unies 
dans les domaines économique et social concernant les points de l'ordre du jour 
de ces organes devraient être concis, tournés vers l'action, et conformes aux 
dir~ctives générales et spécifiques pertinentes des organes délibérants. 
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II. LE Cür1SEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

1. En exerçant les fonctions et les pouvoirs qui lui sont conférés par la 
Charte et en remplissant le rôle qui lui est confié en vertu des résolutions 
pertinentes de l'Assemblee générale et du Conseil économique et social, le Conseil 
devrait s'attacher, sous l'autorité de l'Assemblee eénérale, ou dans l'exercice 
des fonctions qui peuvent lui être confiées par l'Assemblée générale, à : 

a) Servir de tribune centrale où seraient debattues les questions 
économiques et sociales internationales, d'ordre général ou interdisciplinaire, 
et où seraient formulées des recommandations de politique générale destinées 
aux Etats Memores et R l'ensemble du système des Nations Unies; 

b) Contrôler et évaluer l'application de stratégies, de politiques et de 
priorités générales établies par l'Assemblee générale dans les domaines économique 
et social et domaines connexes et veiller à l'harmonisation et à l'application 
pratique cohérente, sur une base intégrée, des décisions et recommandations 
pertinentes adoptées en matière de politique générale par des conférences des 
Nations Unies et d'autres instances du système des Nations Unies, après leur 
approbation par l'Assemblée générale et/ou le Conseil économique et social; 

c) Assurer la coordination sénérale des activités des organismes des 
Nations Unies dans les domaines économique et social et domaines connexes et 
assurer à cette fin l'application des priorités établies par l'Assemblée 
générale pour l'ensemble du système; 

d) Réaliser des études globales sur l'orientation des activités 
opérationnelles dans l'ensemble du système des Nations Unies, en veillant à ce 
qu'elles soient équilibrées, compatibles et conformes aux priorités d'ensemble 
établies pour l'ensemble du système. 

2. En s'acquittant de ces responsabilités, le-Conseil économique et ~ocial 
devrait se souvenir qu'il importe d'aider ~préparer les travaux de l'Assemblée 
générale dans les domaines économique et social et les domaines connexes afin 
que l'Assemblée puisse se consacrer efficacement et en temps utile à l'examen des 
questions de fond. Il faudrait notamment élaborer à l'intention de l'Assemblée 
générale des suggestions concernant la documentation et l'organisation de ses 
travaux dans les domaines écono~ique et social, de même que des recommandations 
concernant les mesures que l'Assemblee devrait prendre au sujet des questions 
de fond. 

3• Le Conseil économique et social devrait organiser ses travaux sur une base 
biennale et prévoir des sessions plus courtes mais plus fréquentes consacrées 
à des sujets particuliers qui se tiendraient tout au long de l'année, sauf 
pendant la session de l'Assemblée générale. Ces sessions du Conseil devraient 
être organisées notamment pour envisager les mesures à prendre par le système 
des Nations Unies dans des secteurs particuliers, étudier les résultats des 
travaux d'ordre technique entrepris par des organes spécialisés et établir des 
directives pour de tels travaux, examiner les budgets-proerammes et les plans 
à moyen terme dans le cadre du système des Nations Unies et recommander des 
directives de politique générale pour les activités opérationnelles. 

/ ... 
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Le Conseil, prenant en considération les dispositions des ~ragraphes 6 
et 7 ci-dessous, devrait également définir des secteurs d'etudes auxquels il y 
aurait lieu de consacrer ces sessions. 

4. En élaborant son programme de travail biennal, le Conseil économique et social 
devrait déterminer les questions à examiner en priorité, décider le calendrier 
et l'ordre du jour de ses sessions axées sur de grands thèmes et déterminer 
la façon dont les questions de fond connexes inscrites à son ordre du jour 
pourraient être regroupées sous une même rubrique aux fins de leur examen. 
Le Conseil pourrait, en modifiant son programme, arrêter des dispositions de 
caractère circonstanciel, décider, en particulier la convocation de sessions 
extraordinaires pour traiter de problèmes nouveaux qui justifient que la 
communauté internationale leur accorde une attention spéciale ou urgente. Lors 
de l'elaboration de son programme de travail, le Conseil devrait envisager la 
possibilité de transmettre sans débat à l'Assemblée gén~rale certains rapports 
~résentés à celle-ci par son intermédiaire. 

5. A des époques qui seraient fixées par ses membres, le Conseil économique et 
social devrait organiser des réunions périodiques, au niveau ministériel ou à 
un autre niveau politique élevé, pour passer en revue les éléments principaux de 
la situation économique et sociale dans le monde. Ces réunions devraient être 
préparées avec soin et axées sur des questions de politique importantes justifiant 
une participation à un niveau élevé. 

6. Compte tenu de ce qui précède et pour garantir que les secteurs d'études 
mentionnés au paragraphe 3 ci-dessus seraient examinés le plus efficacement 
possible, et sur la base de toutes les connaissances nécessaires, dans le 
contexte général des tâches indiquées au paragraphe 1, le Conseil économique 
et social devrait assumer directement, dans toute la mesure du possible,- 1' exercice 
des fonctions de ses organes subsidiaires; ces organes· en conséquence seraient 
supprimés ou leurs mandats seraient redéfinis et/ou regroupés. Sous réserve 
des dispositions du paragraphe 9 de la section IV, les commissions régionales 
continueraient d'exister. 

1. Sur la base de ce qui précède, le Conseil devrait adopter les mesures 
ci-après, à la fin de 1978 au plus tard, en ce qui concerne ses groupes d'experts 
ou organes consultatifs, ses comités permanents et les commissions techniques. 
Le Conseil devrait accorder une priorité élevée à cette tâche, lors de l'éla­
boration de son programme de travail. 

a) Suppression des organes d'experts ou consultatifs du Conseil, à 
moins que le Conseil n'ait pris dans l'intervalle des mesures positives pour 
renouveler et redéfinir leur mandat et, en cas de besoin, fixer une échéance 
pour l'achèvement de leurs activités; 

b) Rationalisation approfondie, y compris. le cas échéant, la suppression, 
des comités permanents intergouvernementaux; 

c) Redéfinition du mandat et regroupement des commissions techniques en 
fonction des liens qui les rattachent les unes aux autres quant au fond et quant 
aux méthodes, ou prise en charge directe de leurs fonctions par le Conseil dans 
des cas appropriés; 

1 • .. 
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d) Prise en charge directe par le Conseil des travaux preparatoires des 
conférences speciales convoqu~es par le Conseil lui-même et, le cas éch~ant, par 
l'Assemblee générale, sans préjudice toutefois des dispositions déj~ convenues en 
vue des conférences en cours de préparation. 

8. Le Conseil économique et social devra1t dans toute la mesure du possi~le 
s'abstenir de créer de nouveaux organes subsidiaires; il devrait tout faire pour 
satisfaire les besoins qui justifieraient la création d'un nouvel organe en tenant 
des sessions axées sur un thème co~me il est prévu au paraRraphe 3 ci-dessus. 
Pour leur part. les or P-anes subsidiaires du Conseil devTaient s'abstenir de créer 
sous le•1r d~pendance de nouveaux f"roupes de sessions ou intersessions sans 
l'agrément préalable du Conseil. 

9. a) Compte tenu des paragraphes 6 et 7 ci-dessus, tous les Etats Membres des 
Nations Unies désireux de participer aux travaux du Conseil économique et social 
devraient être mis à même de le faire dans toute la mesure du possible. En outre, 
il faudrait envisager des mo,yens permettant de rendre le Conseil économiqûè et social 
pleinement représentatif a/. Si le Conseil décidait, dans le contexte des mesures 
envisagées au paragraphe 7 ci-dessus, de regrouper les mandats de certains organes 
sUbsidiaires, il devrait également envisager la possibilité d'accompagner ce 
resroupement d'un élargissement de la composition de l'organe/des organes remanié(s); 

h) Le Conseil devrait continuer à inviter les Etats non membres à parti­
ciper ~ ses travaux sur toute question ~résentant peur eux un intérêt particulier. 

10. Le Secrétaire ~enéral et les chefs de secr~tariat des or~anisations du 
syst~me des ~ations Unies de,Taient Participer plus activement aux deliberations 
du Conseil économique et social et lui apporter tout leur concours conformément 
aux directives .o:énérales et spécifiques pertinentes des or~anes délibérants. 

11. Le Conseil économique et social devrait revoir et améliorer ses relations 
consultatives avec les or@:anisations non gouvernementales. en tenant pleinement 
compte, entre autres dispositions. de cell~s de la Déclaration et du ProP.ra~e 
d'action concernant l'instauration d'un nouv~l ordre économiaue international. 
Le ConseiJ. devrait éP.alement fair~ des recol'!llD.andations en vu; de la rationali­
sation ~t de l'har~onisation des arran~em~nts relatifs eux cons~ltations avec 
les or:?:anisRtions non gouvernementales nar les or~anismes du syst~me des Ne.tiom· 
Unies nans son ensemble et dans le ca.dre de conf~rences mondiales sp~ciales b) • .__. 

- ~/Pour les réaerYes_faites à propos de cette formule et les déclarations 
précisant-l~interprétation qui en est faite, voir Documents.officiels de 
l'Ass.-:mbléf!' génf!ralt">, trentP-deuxiè!l!e sPssion 2 Flurml&;;nt No 34 {A/32/34) 
annexé II. - ·-

RI Pour les declarations précisant l'interprétation donn'e à ce 
paragraphe.., voir noclm!nts officiels d~ 1 'Assemblé~ générale, trente-deuxième 
session, Su~plement .No 34 (A/32/34), annexe II. 

/ ... 
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III. AUTRF~ '1'RIBU!ŒS DE NEGOCIA TI ml D~ L 1 ORGAITISATior; DES NATID:':S UNIES, 
Y CO'fPRIS LA CONFF.RENCE D'!!!S TlATIONS U~UES SU~ LE CO!mRCE ET LE 
DEVELOPPEl·mNT E'J' DIVERS ORGANES PT PROGRN·r.-t~'S DES rJATIO!iS UHIF.S, 
LF.S I!TSTITUTIOr-JS SPECIALISEES c / TJ' AGEJJ~E I!C;:;Rr~ATIŒlAI.E DE L'E!'1ERGB --h.TOr.UC>Ur: ET L~S CO"!F:r.RE:'CES .HO~IDIALES SPECIALES 

1. Il ~audrait que tous les or~anes, nro~ammes, institutions spécialisées, 
l'Accord gfnfral aur les tarifs douaniers et le commerce et l'Agence -
internation~le de 1'6nergie atomique et les conf~rences mondiales sp~ciales des 
"ations Unies coon~:r.ent ~ toutes les mesures n0cessaires pour permettre à 
1 1Assembl5e g6n~ra1P. et au Coueil éconol""ique et soci.al de s'acquitter efficacement 
de leurs responsabilit.~s, et oue ces or",anisations,agissant conformement à la 
~ha.rte des r'at] O!'IS tTni~s ~t dans le cadre rle leurs statuts, appliquent pleinement 
et rapi~eoent leurs recommandations de ~litioue r,~n~rale pr~cises. 

2. Il faudrait que, dans le cadre de leurs mandats respectifs, tous les orJanes, 
programmes, institutions et conférences mondiales sp~ciales des Hations Unies 
s'inspirent aussi de la politique gén€rale définie par l'Assemb-lée générale et le 
Conseil économique et social, en tenant pleinerr~nt compte des nécesaités et 
aspirations des pays en développeu:ent. 

3. Compte tenu de la r€solution 31/159 de l'Assemblee générale, il faudrait 
prendre les mesures appropriées pour permettre à la CNUCED, dans les limites des 
ressources disponibles, de s'~quitter efficacement du rôle essentiel décrit dans 
sa résolution 90 (IV) e.1 tant qu'organe de l'Assemblee générale eyant pour mandat 
de délibérer, négocier, examiner et exécuter dans le domaine du commerce 
international et dans les domaines connexes de la coopération économique 
internationale, sans perdre de vue qu'elle doit entretenir d'étroites relations 
de coopération avec 1 'Assemblée générale et collaborer avec le Conseil éconor;,ique et 
social dans 1' accomplissement de la tâche qui incombe à ce dernier en vertu de 
la Charte. 

~/Selon l'interprétation du Comité spécial, l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce (GATT) est considéré par les Nations Unies comme étant 
une institution spécialisée de fait (voir, entre autres, E/SR.l973). 

/ ... 
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IV. STRUCTURES EN VUE D'UNE COOPERATION REGIONALE ET INTERREGIONALE 

1. Il conviendrait que les cornnûssions régionales soient en mesure de jouer 
pleinement, sous 1' autorité de 1 'Asse:!Jblée générale et du Conseil économique et social, 
leur rôle de principaux centres g~neraux d'activités de développement économiQue 
et social, dans le cadre du système des Nations Unies, pour leurs régions 
respectives, compte dûment tenu des responsabilités des institutions spécialisées 
et des autres organismes des nations '!:Jnies dans des domaines sectoriels déterminés 
ainsi que du rôle de coordination du Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) en ce qui concerne les activités de coopération technique. 

2. Compte tenu des nécessités et des conditions particulières de leurs régions 
respectives, les commissions régionales devraient avoir un rôle moteur en même 
temps qu'elles assumeraient la responsa'bilité de la coordination et de la 
coopération au niveau régional. Elles pourraient tenir des réunions péri~diques, 
si besoin est, afin d'am~liorer la coordination des activités économiques 
et sociales menées par les organismes des Nations Unies dans leurs régions 
respectives. 

3. Les commissions régionales devraient fournir aux organes compétents du système 
des Nations Unies chargés d'élaborer une poli tique globale les matériaux nécessaires 
à cette fin et p~rticiper pleine~ent ~l'application de la politique /;t des programmes/ 
arrêt~s nar ces organes en ce qui les concerne. Elles devraient être-consultées sur la 
définition des objectifs du plan à moyen terme de l'Organisation des Nations Unies 
dans les domaines qui les intéressent, compte tenu des nécessités et des conditions 
particulières de leurs régions respectives. 

4. Sous réserve des directives qui pourraient être données par les GOuvernements 
intéressés et sans préjudice de la composition des organes régionaux considérés, 
les organismes du système des Nations Unies devraient prendre rapidement des 
mesures pour parvenir à une définition commune des régions et sous-régions, et pour 
situer leur~ bureaux régionaux et sous-régionaux dans les mêmes villes. 

5. Les relations entre les commissions régionales et les organisations du système 
des ~ations tJnies devraient être renforcées. Il conviendrait d'instaurer une étroite 
coopération avec le Pro~ranune des nations TJniPs pour le développement, et de prévoir 
des arran~ements permettant ~ ces commissions de participer activement aux activités 
opérationnelles ou système des Nations Unies, et notamment, selon que de besoin, R la 
mise au point de pro~rammes multinationaux, pour leurs r~gions respectives. Sans préjudice 
d.es nécessités et conditions narticulières de chn.que région et compte tenu des plans et 
priorités des gouverneme~ts intf>ressés, l'Assenblée r,énérale et le Conseil économique 
et social devraient prendre des ~esures_pour leur permettre de jouer rapidement le 
rôle d'agent d'exécution pour les projets intersectoriels de caractère sous-régional, 
ré~ional et interr~rional et, dans des secteurs qui ne correspondent pas aÙX 
attributions sectorielles d'institutions sp;:cialisées ou d'autres o:rP,anes des 
~ations Unies, pour d'autres projets de caractère sous-réP,ional, régional et 
interr~gional. 

/ ... 
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6. Les commissions r~gjonales int~ressées devraient aider les pays en d6velo~~ement, 
à la demande des gouvernements int,ress~s , à identifier -des projets et preparer des 
programmes visant à promouvoir la coop~ration entre ces p~s, Compte dûment tenu 
des d~cisions pertinentes de politique sfn,rale prises par les organes comp,tents 
de 1 'Organisation des Nations Unies, les coJI'IDissions regionales conœrn,es devraient 
intensifier leurs efforts , avec 1' assistance des organismes des Nations Unies 
coçétents et à la demande des gouverneœnts int,ress's, pour renforcer et 
~velopper la coopération économique entre les pays en d~veloppeu:ent aux ni veaux 
sous-régional, régional et interrégional. 

7. Pour promouvoir une coopération interrégionale plus efficace, les comDdssions 
régionales devraient renforcer et, le cas échéant, élargir les systènes existants 
pour l'échange continu de renseignements et de données d'expérience. Ces systèmes 
pourraient consister notamment en réunions périodiques intersecrétariats qm, 
seraient organisées en utilisant au maximum les mécanismes existants, 

8. Afin de le~r permettre de s'acquitter de manière efficace des responsabilités 
exposées dans les paragraphes précédents, il faudrait ~léguer l'autorité nécessaire 
aux comnissions régionales et, dans le même but, p~ndre des dispositions budgétaires 
et financières appropriées pour leurs activités . 

9. Coçte tenu des nécessités et des conditions particulières de leurs regions 
respectives ainsi que des objectifs énoncés ci-dessus, les commissions régionales 
devraient rationaliser leurs structures, notamment en regroupant ou en supprimant 
des organes subsidiaires. 
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1. Les mesures de restructuration concernant les activités operationnelles du 
système des ?Tations Unies :?Our le dévelop!_x:nent devraient servir à favoriser la 
r~alisation des objectifs suivants 

a) Un accroisse!'!lent réel du flux des ressources disponibles pour ces 
activités sur 1..\lle base prévisible, continue et sûre; 

b) ConforMit~ de l'assistance fournie avec les priorités et les objectifs 
nationaux des pays bénéficiaires, 

c) Une orientation de ces activités et une allocation des ressources 
disponilJles tenant pleinement compte des stratégies et des priorités définies par 
1 'flsser:1blée générale et le Conseil économique et social, 

d) La plus grande efficacité possible et la réduction des dépenses 
d'administration, ~ntraînant un accr;issement proportionnel de la part des 
ressources disponibles pour ré~ondre aux besoins précis des pays bénéficiaires 
en matière d'assistance. 

2. Les objectifs exposés au para~raphe 1 ci-dessus devront euider le Conseil 
économique et social dans l'exécution de l'examen d'ensemble des activités' 
operationnelles pour le développement qui est prévu au paragraphe 1 d) de la 
section II. 

3. Avec ces objectifs en vue, et n titre de première phase, les phases suivantes 
devant être détenlinées par l'Assemblée générale, il conviendrait d'entreprendre 
progressivement, sous l'autorité du Secr6taire général chaque fois qu'il conviendrait, 
les mesures d'intégration exposées dans les paragraphes ci-après en ce qui concerne 
les programmes et les Fonds de développement des nations Unies existants qui sont 
financés à l'aide de ressources extra-budgétaires. Ces mesures s'exécuteraient sous 
la direction d.e l'Assemblée eénérale et du Conseil économique et social, compte tenu 
en particulier de ce que premièrement l'idée force 1 la base d'une telle intégration 
est qu'elle favorisera un accroissement sensible du volume des contributions 
volontaires pour les activités opérationnelles aux fins du développement et 
deuxièmement le processus d'intécration doit donc se dérouler compte dûment tenu 
du volume actuel de ces contributions volontaires. Les ressources, les buts et 
les objectifs de chaque prograrr~e devraient continuer à être identifiés de façon 
distincte tels qu'ils ressortent des programmes et des Fonds existants. 

4. Sans préjudice des arrangements existants pour mobiliser des fonds supplé­
mentaires en faveur de certains prograrr~es par d'autres mesures ou en faisant appel 
à d'autres sources, et sous réserve des dispositions prises pour affecter les 
contributic1s Q des programmes particuliers, il devrait y avoir annuellement une 
seule conférence des Nations Unies pour les annonces de contributions destinées à 
toutes les activités opérationnelles pour le développement. Pour préparer cette 
conférence, le Secrétariat devrait fournir aux 3ouvernements des informations 
concernant les contributions antérieures (et actuelles) apportées aux divers 
programmes par des sources gouvernementales et autres. 
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5. Il conviendrait de prendre des mesures pour parvenir 2i une uniformité aussi 
poussée que possible des procédures administratives, financières et budgétaires, 
ainsi que des procédures concernant le personnel et la planification (y compris 
la mise en place d'un système commun de passation àes marchés, une harmonisation 
des cycles des budgets et des projets, un ré~ime unifié d'administration du 
personnel, un système commun de recrutement et de formation). 

6. ~u niveau des pays, il devrait y avoir une meilleure cohérence et lli12 complete 
intéGration, conformément aux objectifs et priorités des c;ouverner.1ents intéress6s, 
des apports du système des Nations Unies aux divers secteurs. Le systèr,1e de 
programmation par pays du PNUD d/ devrait être utilisé comme l'un des cadres de référence 
pour les activités opérationnelÏes exécutées et financées par les organise :es du 
système des Nations Unies à l'aide de leurs propres ressources. 

7. La responsabilité globale et la coordination des activités op~rationnelles 
pour le développement menées au niveau des pays devraient être confiées au nom 
du système des Nations Unies à un seul fonctionnaire qui serait désiGné en 
consultation avec le gouvernement intéressé et avec son agrément compte tenu des 
secteurs qui intéressent particulièrement les pays d'affectation et qui devrait 
jouer le rôle de chef d'équipe et être chargé de donner, au niveau des pays, une 
dimension multidisciplinaire aux programmes sectoriels d'aide au developpement. 
Ces tâches devraient être exécutées en conformité avec les priorités fixées 
par les autorités nationales compétentes et avec 1' aide, selon que de besoir .. , 
de groupes consultatifs interorganisations. Sous réserve des besoins des differents 
pays, des mesures devraient être prises pour unifier les bureaux nationaux des 
différents organismes des Nations Unies. 

8. Dans le contexte de ce qui précède, l'Assemblée générale devrait envisager 
de constituer un organe directeur unique qui serait responsable de la gestion et 
du contrôle, au niveau intergouvernemental, des activités opérationnelles des 
Nations Unies aux fins du déve+oppement ~/. Cet organe remplacerait les organes 
directeurs existants. Sa composition serait arrêtée de façon à garantir une 
représentation large, équitable et équilibrée. 

9. Il conviendrait que des mesures soient prises pour que la représentation des 
pays en développement soit adéquate au niveau des services directeurs et autres 
services centraux du secrétariat qui prennent cles décisions dans le domaine des 
activités opérationnelles du système des Nations Unies aux fins du développement. 

d/ Voir les paragraphes 1 à 5 de l'annexe à la resolution 2688 (XXV) 
du Il-decembre i970. - - -

e/ Il est entendu que le Programme des Nations Unies pour l'environnement, 
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et le Programme alimentaire mondial sont 
exceptes. 
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Pour accroître l'efficacité des activités de planification de proe;rarrmation, 
de budgétisation et d'évaluation des ore;anismes des Nations Unies 

1. Les organes intere;ouvernementaux compétents char~és de la programmation et de 
la budcétisation devraient élaborer à l'intention des services du Secrétariat 
intéressés des méthodes d'action thematiques nour l'établissement des priorités. 
dans le cadre général défini par l' ·ssemblee ~énérale; 

2. Le Comité du programme et de la coordination devrait s'ccquitter de toutes les 
responsabilités qui lui incombent dans le cadre de son mandat en tant que principal 
organe subsidiaire du Conseil économique et social et de 1 1 r~sserablée générale pour 
la planification, la procrammation et la coordination. En s'acquittant de ces 
responsabilités, il devrait également aider le Conseil et 1 1 !'.ssemblée à superviser, 
réviser ou exécuter, le cas échéant, les travaux d'évaluation des activités de 
l'Organisation des Nations Unies, notarrment de celles qui ont des incidences à 
l'échelle du système. 'Je plus, il devrait étudier l'etablissement et l'harmoni­
sation des plans et programmes à moyen terme, compris les principes sûr lesquels 
ils sont fondés, et faire des recommandations à ce sujet; 

3. En outre, compte tenu des lignes directrices indiquées ci-dessus, le Comité 
devrait formuler des recorrmandations, ù soumettre à l'attention du Conseil et de 
l'Assemblée, sur le degré relatif de priorité des divers programmes de l'Organisation 
des Nations Unies; dans ce contexte, les organes subsidiaires, composés de repré­
sentants de gouvernements ou d'experts, devraient donc s'abstenir de faire des 
recommandations sur le degré relatif de priori.té des grands proe;rammes fif!urant 
dans le plan à moyen terme et devraient plutôt faire des propositions, par 
l'intermédiaire du Comité, sur le degré relatif de priorité à accorder aux divers 
sous-programmes dans leur domaine de compétence; 

4. Le Comité du programme et de la coordination devrait apporter à son programme 
et à ses méthodes de travail les améliorations qui seraient encore nécessaires pour 
lui permettre de s'acquitter pleinement des responsabilités indiquées ci-dessus. 
L'Assemblée e;énérale et le Conseil économique et social devraient, à la lumière de 
l'expérience acquise, garder constan~ent à l'etude le mandat du Comité; 

5. Des mesures devraient être prises pour améliorer l'efficacité des procédures 
d'évaluation intérieure de l'exécution des programmes. Il faudrait également mettre 
au point des méthodes appropriées pour aider les organes intergouvernementaux 
compétents à s'acquitter, avec le concours du Corps commun d'inspection, le cas 
échéant, de leurs responsabilités en matière d'évaluation extérieure; 

6. Les ore;anismes des Nations Unies devraient intensifier leurs efforts pour 
harmoniser le mode de présentation de leurs. budgets-programmes et élaborer des 
méthodes communes pour la classification des programmes et la description de leur 
contenu. Ils devraient aussi synchroniser les cycles de présentation de leurs 
budgets-programmes et inclure dans ceux-ci des renseignements complets et 
comparables sur les ressources extra-budgétaires; 
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7. Les organismes devraient trouver sans retard des solutions au problème des 
calendriers de travail et aux problèffies techniques qui empêchent l'application 
effective des procédures actuelles de consultation préalable sur les programmes de 
travail de façon que les orsanes directeurs puissent tenir pleinement compte des 
résultats de ces consultations avant d'approuver les pro3rammes. Dans le même 
ordre d'idées, des mesures énergiques devraient être prises dans le sens d'une 
prosrammation corrmune dans des domaines connexes; 

8. Les organismes des Nations Unies devraient intensifier leurs travaux touchant 
l'élaboration des plans à moyen terme, not~ment les problèmes de méthodologie, de 
procédure et d'harmonisation des cycles de planification. En outre, les procédures 
de consultation préalable devraient s'appliquer à ces plans, en vue d'accroître 
le degré de planification corrmune dans les domaines d'intérêt mutuel et de parvenir 
en fin de compte à une planification à moyen terme à l'echelle du système; 

9. Des mesures devraient être prises pour qu'il soit plus facile aux Etats membres 
du Comité du programme et de la coordination de se faire représenter à un niveau 
élevé de compétence technique et d'assurer la continuité de leur représentation. 
A cette fin, et sous réserve de l'examen prévu au paragraphe 12 de la résolution 31/93 
de l'Assemblée générale, il faudrait que l'Organisation des Nations Unies continue 
de prendre à sa charge les frais de voyage et les indemnités·de subsistance d'un 
représentant de chacun des Etats membres du'Comité; 

10. Dans l'exercice de ses responsabilités telles qu'elles sont définies dans les 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, le Comité conultatif pour les 
questions administratives et budgétaires devrait être guidé par les priorités fixées 
par l'Assemblée générale et le Conseil économique et social. Afin d'assurer une 
r~présentation plus juste des intérêts, surtout ceux des p~s en développement au 
sein du Comité consultatif, il faudrait porter à 16 au moins le nombre de ses 
membres; 

11. Une étroite coopération devrait s'instaurer entre le Comité du programme et de 
la coordination et le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires, 'lui devraient mettre au point des arrangements appropriés leur permettant 
d'être constamment en contact. Les deux Comités devraient organiser leurs prog~ammes 
de travail respectifs de façon à faciliter l'accomplissement des tâches mentionnées 
ci-dessus; à cette fin aussi, le Secrétaire général devrait apporter les modifications 
voulues au cycle de préparation de la documentation nécessaire et, d'une façon 
génér~le, veiller à ce que le Secrétariat se conforme aux procédures indiquées 
ci-dessus; 

12. Les organes intergouvernementaux devraient appliquer les règles en vigueur 
concernant la présentation des incidences sur le budget-~rogramme des propositions 
qui leur sont soumises. Dans la mesure du possible, un état de ces incidences 
devrait être disponible par écrit lors de l'examen des propositions et, normalement 
24 heures au moins avant l'approbation de ces propositions. Le cas échéant, ces 
états devraient aussi faire mention des programmes connexes figurant d~jà dans le 
plan à moyen terme, de l'augmentation en pourcentage des depenses des services du 
Secrétariat intéressés et des ressources qui pourraient être libérées du fait qu'un 
élément de programme serait devenu dépassé, d'une utilité marginale ou inefficace. 
Si, au cours d'une session, deux ou plusieurs états d'incidences sur le budget­
programme ont été soumis, le Secrétaire général devrait présenter à la fin de la 
session une brève récapitulation de ces états contenant des chiffres globaux. 
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1. La coordination interorganisations au niveau intergouvernemental devrait être 
régie par les principes généraux, les directives et les priorités établis par 
l'Assemblée générale et, sous son autorité, par le Conseil économique et social 
dans l'exercice de leurs responsabilités globales dont il est question aux 
sections I et II. 

2. Au niveau intersecrétariats, la coordination interorganisations devrait viser 
à apporter une aide efficace aux travaux préparatoires aux décisions intergouver­
nementales, à 1' application de ces décisions et aux activités mutuellement complé­
mentaires ou communes relatives à la réalisation des progr,ammes. A cette fin, la 
coordination interorganisations devrait intégrer dans un tc:>Ut cohérent les 
connaissances techniques et les apports pertinents des org1anisations du système 
des Nations Unies. Elle devrait être aussi un élément ess1mtiel de 1 'appui 
fonctionnel à fournir aux organismes intergouvernementaux intéressés pour qu'ils 
puissent s'acquitter de leurs fonctions d'élaboration des ]~olitiques générales 
et elle devrait aussi faire partie intégrante des arrangements intersecrétariats 
relatifs à l'exécution des politiques et des programmes. 

3. Compte tenu de ce qui précède, la coordination interorganisations au niveau 
intersecrétariats devrait porter principalement sur les ob~jectifs suivants 

a) Preparer, conformément aux directives generales E~t particulières 
pertinentes des organes deliberants, des recommandations ce>ncises et axées sur 
l'action à l'intention des organismes intergouvernementaux intéressés; 

b) Concerter de manière efficace l'application par les organes, programmes 
et institutions des Nations Unies, conformément au paragraphe 1 de la section III• 
des principes généraux, des directives et des priorit~s ~manant de l'Assembl~e 
g~nérale et du Conseil économique et social; 

c) Developper la planification et la programmation tm coopération et si 
possible en commun, ainsi que l'exécution coordonnée des a<:tivités prévues dans 
les programmes dont la mise en oeuvre a été décidée au nivE~au intergouvernemental. 

4. La coordination interorganisations au niveau intersecrétariats devrait 
s'effectuer en respectant pleinement, au besoin, la compéte!nce des commissions 
régionales, comme il est indiqué à la section IV. Sur le terrain, cette coordi­
nation devrait s'effectuer conformément aux objectifs et aux priorités du gouver­
nement intéressé et devrait étayer les arrangements pris lc>calement en matière de 
coordination par ce gouvernement. 
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5. Le mécanisme de coordination interorganisations au niveau intersecrétariats 
devrait avoir pour élément central le Comité administratif de coordination, sous 
l'égide du Secrétaire général. Sous réserve des directives et de la surveillance 
du Conseil économique et social, ce mécanisme devrait être harmonisé et réduit 
au minimum; sauf lorsque l'exercice des fonctions permanentes nécessite le 
maintien d'un mécanisme continu, il faudrait utiliser au maximum des dispositifs 
flexibles et de circonstance visant à répondre aux besoins précis des organes 
intergouvernementaux intéressés et adaptés au processus d'elaboration des politiques 
et de programmation de l'Assemblée générale et du Conseil économique et social. 
Compte tenu de ces considerations, il. faudrait entreprendre de fusionner le Comité 
de coordination pour l'environnement, le Bureau consultatif interorganisations (BCI) 
et le Comité consultatif de l'ONUDI avec le Comité administratif de coordination 
qui devrait assumer leurs fonctions respectives. 

6. Il faudrait revoir l'ordre du jour, le fonctionnement et le système de présen­
tation des rapports du Comité administratif de coordination de façon à refléter 
pleinement et promptement les préoccupations auxquelles l'Assemblée générale et le 
Conseil économique et social accordent la priorité, ainsi que les besoins spéci­
fiques et le programme de travail de ces organes. Le calendrier de présentation 
des rapports du Comité administratif de coordination devrait être réorganisé de 
façon à être adapté au calendrier des réunions des organismes intergouvernementaux 
intéressés. Sous l'autorité du Secrétaire général, les secrétaires exécutifs des 
commissions régionales devraient être en mesure de participer pleinement et 
efficacement aux travaux du Comité administratif de coordination pour ce qui est 
des questions intéressant leurs commissions respectives. 

7. Pour améliorer les communications entre le Comité administratif de coordination 
et les organismes intergouvernementaux intéressés, il faudrait prendre des 
dispositions qui permettraient notamment à ces organismes d'avoir plus facilement 
accès aux résultats des délibérations pertinentes du Comité administratif de 
coordination concernant les questions qui les intéressent. Au besoin, des 
procédures mutuellement acceptables devraient être élaborées pour permettre ~u 
Président ou au représentant désigné de l'un quelconque de ces organismes de 
participer de manière a~Dropriée aux délibérations du Comité administratif de 
coordination qui présentent un intérêt particulier pour cet organisme. 

8. Lorsqu'il examine les accords entre l'Organisation des Rations Unies et lea 
institutions spécialisées, le Conseil économique et social devrait être guidé 
notamment par la nécessité de veiller à ce que les institutions, agissant confor­
mément à la Charte des Nations Unies et dans le cadre de leurs statuts, appliquent 
pleinement et rapidement les recommandations de l'Assemblee générale et du Conseil 
concernant la coordination de leurs politiques et de leurs activités. 

9. L'Assemblée générale devrait exercer pleinement les pouvoirs que lui confère 
le paragraphe 3 de l'Article 17 de la Charte pour améliorer la coordination de 
l'ensemble du système, particulièrement en ce qui concerne l'établissement des 
priorités générales et les questions administratives et budgétaires d'application 
générale. Le Conseil économique et social, le Comité du programme et de la 
coordination et le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires devraient prendre les dispositions appropriées pour aider l'Assemblée 
générale dà.ns ce domaine. 
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Les recommandations contenues dans cette section repriesentent des principes 
directeurs que le Secrétaire général appliquerait, pour le d~tail, dans l'exercice 
des pouvoirs que lui confère la Charte. 

1. Dans les secteurs économique et social, il faudrait r•:!structurer le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies de façon à répondre efficacement 
aux besoins et aux directives générales de l'Assemblee geni~rale et du Conseil 
économique et social et, étant donné les buts énoncés aux paragraphes 3 et 4 
de l'Article premier et les dispositions des Articles 100 et 101 de la Charte, à 
tenir pleinement compte en particulier des besoins des pays en developpement en 
matière de developpement. 

2. Afin de soutenir les organes intergouvernementaux intË~ressés, le Secrétariat 
de l'ONU devrait concentrer son attention sur les fonctions suivantes 

a) Activités interdisciplinaires de recherche et d'analyse fai~ant appel, 
selon que de besoin, à tous les services compéte~ts du système des Nations Unies. 
D'après les textes pertinents émanant des organes deliberants, cette fonction 
comprend les activités suivantes : 

i) Etablir régulièrement des études et des projections économiques et 
sociales mondiales afin d'aider 1 'Assemblee géné:rale et le Conseil 
économique et social à s' acquitter de leurs tâche~s, telles qu'elles 
ont été définies aux sections i) et ii): 

ii) Entreprendre des analyses et des synthèses inters:eètorielles 
approfondies sur diverses questions relatives au développement, en 
collaboration étroite avec les organismes des Nations Unies chargés 
de tâches similaires, et en tenant compte des tra.vaux pertinents 
effectués dans le~ divers secteurs du système des Nations Unies, 
et rédiger sur ces problèmes, suivant les besoins de l'Assemblée 
générale et du Conseil économique et social, des recommandations 
concises et orientées vers l'action qui seront examinées par ces 
organes; 

iii) Déterminer et signaler à l'attention des gouvernements les probl~mes 
économiques et sociaux naissants de portée internationale. 

Cette fonction consisterait donc notamment à fournir des services d'appui fonctionnel 
pour les travaux du Comité de la planification du developpement; 

b) Analyse intersectorielle des proBrammes et des plans dans les secteurs 
économique et social du système des Nations Unies, afin de rassembler et d'intégrer, 
au stade de la planification et de la programmation, les apports et les compétences 
des organismes des Nations Unies pour les tâches suivantes : 
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i) Harmoniser effic~cement l'application des options de politique ~énérale, 
des directives et des priorités établies p~r l'Assemblée générale 
et le Conseil économique et social: 

ii) F~voriser 1~ pl~nific~tion concertée, et, chaque fois cela sera 
possible, la pl~nification commune des activités entrant dans le cadre 
des programmes décidées au niveau intergouvernemental, en vue de parvenir 
~ussitôt que possible à une pl~nific~tion à moyen terme pour l'ensemble 
du système des N~tions Unies. 

Cette fonction consisterait donc notamment à fournir des services d'appui fonctionnel 
pour les tr~vaux pertinents du Comité du programme et de la coordination et du 
Comité administr~tif de coordination; 

c) Appui fonctionnel aux ~ctivités de coopér~tion technique dans les 
secteurs économique et soci~l qui ne relèvent d'aucun orr,ane, programme ou institution 
spécialisée des N~tions Unies. Ces fonctions consistent notamment ~ fournir des 
compétences techniques pour la formul~tion, l'application et l'évaluation de 
programme de p~s, de prop.rammes multin~tionaux et de projets particuliers; à prêter 
une assistance directe aux gouvernements sous forme de services consultatifs: à 
mettre au point des matériels de formation et à aider les institutions de formation; 

d) Gestion des ~ctivités de coopération technique e~écutées par les 
N~tions Unies en ce qui concerne : 

i) Les projets entr~nt dans le cadre du pro~ramme ordinaire d'assistance 
technique; 

ii) Les projets du Proeramme des Nations Unies pour le dévelop~ement dont 
l'Organisation des N~tions Unies est l'agent d'exécution: 

iii) Les projets fin~ncés par les contributions volontaires de f"Ouvernements 
et d'~utres donneurs extérieurs, notamment les fonds d'affectation 
spéciale~ 

e) F@urniture d'une façon intép,rée de services techniques de secrétariat 
~u Comité du programme et de la coordin~tion, au Conseil économique et soci~l, 
à l'Assemblée générale, aux conférences spéciales et aux mécanismes de coordin~tion 
intersecrétariats ,. cette fonction consiste notaJTl.ment à org~niser et 8. coordonner 
1~ fourni ture, p~r les sections intéressées du Secrét~riat, de services -d'appui 
fonctionnel. en particulier de documentation, pour répondre aux besoins des organes 
susmentionnés; à faire en sorte que les dép~rtements organiques intéressés soient 
tenus au cour~nt de l'évolution des travaux effectués p~r ces oreanes, notamment 
des résolutions et des décisions qu'ils ont adoptées;. et à veiller à ce que ces 
orcanes soient informés des mesures prises pour donner suite à leurs décisions par 
les services du Secrét~riat intéressés; 
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f) Sans préjudice de la fonction définie à l'alinéa a) ci-dessus et pour 
suivre les directives émanant des organes intergouvernementaux compétents, 
activités de recherche, notamment le rassemblement de données pertinentes et analyses 
dans les secteurs économique et social qui ne sont pas de la compétence d'autres 
organes, programmes et institutions spécialisées des Nations Unies. 

3. Compte tenu de la relation particulièrement étroite qui existe entre elles, 
aussi bien sur le fond que sur le plan méthodologique, les fonctions définies aux 
alinéas a) et b) du paragraphe 2 devraient être regroupées selon un calendrier 
échelonné. De même, les fonctions definies aux alinéas c) et d) du paragraphe 2 
devraient être rassemblées pour former un service distinct selon un calendrier 
échelonné. La fonction définie à l'alinéa e) du paragraphe 2 devrait être 
considérée comme une fonction distincte confiée à un service distinct. Le 
Secrétaire général devrait regrouper la fonction définie à l'article f) ci-dessus 
avec celles qui sont définies aux alinéas a) et b), d'une part, et aux alinéas c) 
et d), d'autre ~art, en fonction des relations existantes quant au fond, à la 
pratique et aux méthodes, en ménageant la possibilité de transférer les éléments 
appropriés de cette fonction de manière à les confier aux commissions régionales. 

4. Le regroupement des fonctions mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus devrait 
s'accompagner d'une rationalisation générale des capacités des services intéressés, 
y compris, si nécessaire, d'un redéploiement de leur personnel. 

5. L'Assemblée générale devrait inviter le Secrétaire général à nommer, en pleine 
consultation avec les Etats Membres, un Directeur général pour le développement et 
la coopération économique internationale, ayant un rang élevé déterminé par lui 
comme étant à la mesure des fonctions exposées ci-dessous, lequel Directeur général, 
agissant sous l'autorité du Secrétaire général, aiderait utilement celui-ci à 
s'acquitter des responsabilités qui lui incombent, dans le domaine économique et 
social, en sa qualité de plus haut fonctionnaire de l'Organisation aux termes de 
la Charte des Nations Unies. Le Directeur général devrait donc être chargé, sous 
la direction du Secrétaire général : 

a) De veiller à ce que chaque élément du système des Nations Unies pour 
le développement et la coopération économique internationale soit dirigé 
de façon efficace et d'assurer une coordination d'ensemble à 1' intérieur 
du système de façon que les problèmes du développement soient abordés, 
dans l'ensemble du système, d'un point de vue mQLtidisciplinaire; 

b) D'assurer, à l'Organisation des Nations Unies même, la cohérence, 
la coordination et la gestion efficace de toutes les activités dans les 
domaines économique et social, qu'elles soient financées au titre du 
budget ordinaire ou par des fonds extra-budgétaires f /. 

f/ Ceci vaut également pour tous les services et organes à l'intérieur de 
l'Organisation des Nations Unies sans préjudice de leur dor~ine de compétence 
respectif ou de leur mandat tel qu'il est défini dans les textes portant création 
de ces services ou organes. 
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En outre, le Secrétaire général pourrait confier au Directeur général d'autres 
tâches dans des domaines de responsabilité se rattachant à l'ensemble des 
activités économiques et sociales des Nations Unies. Le Directeur général serait 
nommé par le Secrétaire général pour un mandat de quatre ans au maximum. Il 
conviendrait de lui fournir l'appui et les ressources nécessaires. 

{ 16. La Deuxième Commission recommande également à 1 'Assemblée générale d'adopter 
le projet de décision suivant : 

l 

L'Assemblée générale prend acte du rapport du Conseil économique et social 
sur la rationalisation de ses travaux g/, établi conformément à la résolution 
3341 (XXIX) de l'Assemblée générale en-date du 17 décembre 1974. 

g/ A paraître comme Documents officiels de l'Assemblée générale, 
trente-deuxième session~ Supplément No 3A (A/32/3/Add.l), cinquième partie. 


